


ALTIPROM 
Société Par Actions Simplifiée au capital de 2 000 000 euros 

Siège social : 16 chemin du Vieux Chêne 
38240 MEYLAN 

838 618 734 RCS GRENOBLE 

PROCES-VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
EN DATE DU 28 JUIN 2023 

L'an deux mille vingt-trois, 
Et le vingt-huit juin 
A neuf heures, 

Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège social, sur 
convocation faite par le Président. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'assemblée en entrant 
en séance. 

Monsieur François SCHMITT, ès-qualités de représentant de la société FSc CONSEIL, Présidente, préside 
la séance. 

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président, permet de constater que les associés 
présents possèdent 20 000 actions sur les 20 000 actions composant le capital. 

En conséquence, l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Monsieur Martin SCHMITT, Directeur général, est présent. 

Est absent et excusé Monsieur Roland WOINET, Commissaire aux comptes de la société, régulièrement 
convoqué par lettre en date du 12 juin 2023. 

Monsieur le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 

- la feuille de présence et la liste des associés, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- le rapport du Président, 

- le rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société, 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 
disposition au siège social ou sur le site Internet de la Société dont l'adresse figure sur la convocation, 
à compter de la convocation de l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Puis Monsieur le Président rappelle que l'assemblée générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

- Lecture du rapport du Président, 

- Lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société, 

- Constatation de la libération intégrale du capital social ; mise à jour corrélative des article 6 Apports 
et 7 capital social des statuts ; 

- Suppression des dispositions statutaires relatives aux différentes catégories d'actions sous réserve 
de la réalisation effective de l'augmentation de capital, 

- Augmentation du capital social de 450 000 euros par la création de 4500 actions nouvelles de 
numéraire ; conditions et modalités de l'émission, 

- Suppression du droit préférentiel de souscription des associés au profit de personnes dénommées, 

- Autorisation à donner au Président de réaliser l'augmentation de capital dans les conditions fixées par 
l'Assemblée, 

- Autorisation à conférer au Président aux fins de procéder à une augmentation du capital social d'un 
montant global maximal de 3 % euros par la création d'actions de numéraire réservées aux salariés 
adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise, conformément aux dispositions de l'article L. 225-129-6 du 
Code de commerce, suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces salariés, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Il est ensuite donné lecture du rapport du Président indiquant les motifs et les modalités de 
l'augmentation de capital ainsi que les raisons de la proposition de suppression du droit préférentiel de 
souscription. 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, et après 
avoir constaté les dépôts effectués suite à l'appel du Président aux associés en vue de la libération de 
la somme de 1 000 000 d'euros représentant 50 % du capital social, constate que la libération du capital 
social est intervenue le 4 décembre 2019, décide de mettre à jour l'article 6 apports et 7 capital social 
des statuts en conséquence. 

« Article 6 - Apports : 
Ledit article est complété comme suit : 
Suite aux dépôts effectués par les associés d'un montant total de UN MILLION D'EUROS {1 000 000 €) 
le 4/12/2019, le capital social a été intégralement libéré, » 

« Article 7 Capital social : 
Le premier paragraphe dudit article est abrogé et remplacé par la rédaction suivante : 
Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS D'EUROS (2 000 000 €). 
Il est divisé en VINGT-MILLE (20 000) actions de CENT {100) euros chacune, intégralement libérées. 
Il est composé de :., ,. » 
Le reste de l'article demeure sans changement. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée générale décide de supprimer les catégories d'actions A et Bet en conséquence toutes les 
actions composant le capital social soit 20 000 actions deviennent ordinaires, et toutes les dispositions 
statutaires y afférent figurant notamment à l'article 7 capital social des statuts sont supprimées à 
compter, et sous réserve de la réalisation effective de l'augmentation de capital objet de la troisième 
résolution ci-après. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial du 
Commissaire aux Comptes de la Société, et après avoir constaté que le capital social était entièrement 
libéré, décide, sous réserve de l'adoption de la résolution suivante concernant la suppression du droit 
préférentiel de souscription en faveur de certaines personnes, d'augmenter le capital social de 450 
000 euros pour le porter à 2 450 000 euros, par l'émission de 4500 actions nouvelles de numéraire de 
100 euros de nominal chacune. 

Les actions nouvelles seront émises au pair, soit 100 euros par action. 

Les actions nouvelles seront émises au prix de 100 euros par titre, comprenant 100 euros de valeur 
nominale sans prime d'émission. 
Elles seront libérées en totalité lors de leur souscription .. 

Les actions souscrites pourront être libérées en espèces ou par compensation avec des créances liquides 
et exigibles sur la Société. 

Les actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital. 

Elles seront complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date et soumises à 
toutes les dispositions statutaires. 

L'Assemblée Générale décide que les souscriptions seront reçues au siège social jusqu'au 30 juin 2023 
inclus. 

Si à cette date, la totalité des souscriptions et versements n'a pas été recueillie, la décision 
d'augmentation du capital sera caduque. 

La souscription sera close par anticipation dès que toutes les actions auront été souscrites par le ou les 
souscripteurs auxquels la présente augmentation de capital est réservée. 
En cas de libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, 
le Président établira un arrêté de compte conformément à l'article_R. 225-134 du Code de commerce. 

Le Commissaire aux Comptes de la Société certifiera exact cet arrêté de compte au vu duquel il établira 
un certificat constatant la libération des actions par compensation de créances liquides et exigibles sur 
la Société et tenant lieu de certificat du dépositaire. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
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QUATRIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, statuant sur le rapport du Président et sur le rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes de la Société, décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des associés et de 
réserver en totalité l'émission des 4 500 actions à : 

- La société MSc DEVELOPPEMENT, Société par Actions Simplifiée 
16 Chemin du Vieux Chêne 38240 MEYLAN 
835 230 178 RCS GRENOBLE, associée, 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés disposant du droit de vote, la société 
MSc Développement s'étant abstenue. 

CINQUIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale confère au Président tous les pouvoirs nécessaires pour réaliser l'augmentation 
de capital dans un délai de six mois et, à cette fin, recevoir les souscriptions et effectuer le dépôt des 
fonds dans les conditions légales, constater les libérations par compensation, procéder à la modification 
corrélative des statuts et généralement, prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités 
nécessaires pour parvenir à la réalisation définitive de cette augmentation de capital. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

SIXIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial du 
Commissaire aux Comptes de la Société, décide en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 
du Code de commerce de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital par émission 
d'actions de numéraire aux conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. 

En conséquence, l'Assemblée Générale : 

- décide que le Président dispose d'un délai maximum de 18 mois pour mettre en place un plan d'épargne 
d'entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 à L. 3332-8 du Code du travail, 

- autorise le Président à procéder, dans un délai maximum de 24 mois à l'organe dirigeant d'augmenter 
le capital] mois à compter de la réunion de l'Assemblée Générale, à une augmentation de capital d'un 
montant maximum de 3 % euros en une ou plusieurs fois, par émission d'actions réservées aux salariés 
adhérant audit plan d'épargne d'entreprise, et réalisée conformément aux dispositions des articles L. 
3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, 

- décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit préférentiel de 
souscription des associés auxdites actions nouvelles. 

Le prix d'émission des actions émises sur le fondement de la présente autorisation sera fixé, sur le 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société prévu à l'article L. 225-138, II du Code de 
commerce, par le Président, conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 
Code du travail. 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Président pour mettre en œuvre la présente délégation 
et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet : 
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- fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, 

- fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les délais 
accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de libération des actions 
nouvelles, 

- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et procéder 
aux modifications corrélatives des statuts, 

- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de l'augmentation 
de capital. 

Cette résolution est rejetée à l'unanimité. 

SEPTIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

oOo 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président. 

Le Président 
Société FSC Conseil 
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ALTIPROM 
Société par actions simplifiéeau capital de 2 000 000 euros 
Siège social : 16 Chemin du Vieux Chêne, 38240 MEYLAN 

838 618 734 RCS GRENOBLE 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 
EN DATE DU 30 JUIN 2023 

Le 30 juin 2023, 

La société FSC Conseil, agissant en qualité de Présidente de la société AL TI PROM sus-désignée, 

A pris les décisions suivantes relatives à la réalisation de l'augmentation de capital en numéraire décidée 
par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 28 juin 2023. 

Il est rappelé que l'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 28 juin 2023 a décidé d'augmenter le 
capital social d'un montant de 450 000 euros, par la création de 4500 actions nouvelles de 100 euros 
de nominal chacune, et a fixé les conditions et modalités de cette augmentation de capital comme suit : 

Ces actions nouvelles devaient être émises au pair, soit 100 euros par action. 

Elles devaient être libérées en totalité lors de leur souscription. 

Par la même décision, l'Assemblée Générale Extraordinaire a décidé, sur les rapports de la Présidente 
et du Commissaire aux Comptes de la Société, de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
associés et de réserver l'émission des actions nouvelles à : 

la société MSc Développement 16 Chemin du Vieux Chêne 38240 MEYLAN, en totalité. 

Les actions souscrites pouvaient être libérées en espèces ou par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société. 

Le délai de souscription a été ouvert jusqu'au 30 juin 2023 inclus. 

Les actions nouvelles ont été créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital. 
Elles sont complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date et soumises à toutes 
les dispositions statutaires. 

RÉALISATION DE L'AUGMENTATION DE CAPITAL 

La Présidente constate que : 

Les 4500 actions nouvelles composant l'augmentation de capital ont été intégralement souscrites et 
libérées des versements exigibles. 

Les souscriptions ont été libérées en totalité par compensation avec des créances liquides et exigibles 
sur la Société. Les libérations ont été constatées par un certificat émis le 2î'..juin 2023, par le 
Commissaire aux Comptes de la Société, au vu de l'arrêté de compte établi le 28 juin 2023 par le 
Président. Le certificat susvisé est annexé aux présentes. 
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MODIFICATION DES STATUTS 

En conséquence, la Présidente : 

- constate la réalisation définitive de l'augmentation de capital à la date du certificat émis par le 
Commissaire aux Comptes de la Société, et tenant lieu de certificat du dépositaire, soit le . ..tl .. juin 
2023. 

- décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts de la manière suivante : 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Il est ajouté à cet article l'alinéa suivant : 

"Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 juin 202~ le 
capital social a été augmenté d'une somme de 450 000 euros par apport en numéraire, et libéré par 
compensation avec une créance liquide et exigible. Certificat du.l.&.juin 2023 
Décision du Président en date du 30/06/2023. " 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

"Le capital social est fixé à DEUX MILLIONS QUATRE CENT CINQUANTE MILLE euros (2 450 000 euros). 

Il est divisé en 24 500 actions de 100 euros chacune, de même catégorie." 

La Présidente donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal pour accomplir toutes les formalités nécessaires. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la Présidente. 

Société FSC Conseil 
Présidente 
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ROLAND WOINET 
Commissaire Aux Comptes 

AL TIPROM, S.A.S 

Certificat du dépositaire 

COMMlSSAIRE AUX COMPTES lNSCRIT A LA COMPAGNlE REGJONALE DE GRENOBLE 



Roland WOINET 
Expert-comptable 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de GRENOBLE 

160, Rue de I' Industrie 
ZA Le Plan 
38140 RENAGE 

AL TIPROM, S.A.S. 

Certificat du dépositaire 

En ma qualité de commissaire aux comptes de la société ALTI PROM, j'ai procédé, conformément aux 
normes professionnelles applicables en France, aux vérifications permettant d'établir le certificat prévu à 
l'article L.225-146, al. 2 du Code de commerce. 

Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences conduisant à vérifier: 

Le bulletin de souscription par lequel la société MSc DEVELOPPEMENT a souscrit 4.500 actions 
nouvelles de I 00 euros de nominal de la société ALTI PROM à l'occasion d'une augmentation de 
capital décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 28 juin 2023, 

La déclaration incluse dans le bulletin manifestant la décision de la société MSc DEVELOPPEMENT 
de libérer sa souscription par compensation avec les créances liquides et exigibles qu'elle possède sur 
la société, 

Les arrêtés de comptes établis le 28 juin 2023 par le Président dont j'ai certifié l'exactitude ce même 
jour, duquel il ressort que la société MSc DEVELOPPEMENT possède sur la société ALTIPROM 
une créance de 450.000 euros, 

Le caractère liquide ct exigible de ces créances, 

L'écriture comptable de compensation des créances visées ci-dessus permettant de constater la 
libération des actions. 



Sur la base de ces vérifications, je délivre le présent certificat qui lient lieu de certificat du dépositaire. 

Le 28 juin 2023 

nmissaire aux Comptes 

\ 
T 

2 



• ROLAND WOINET 
Commissaire Aux Comptes 

AL Tl PROM, S.A.S. 

Rapport du commissaire aux comptes sur l'augmentation de capital 

Réservée aux salariés adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise 

COMMISSAIRE AUX COMPTES INSCRIT A LA COMPAGNIE REGIONALE DE GR NOBLE 

rél. 04 76 91 05 11 fax 04 76 93 24 23 160, rue de l'Industric 
rnland.woinct@villardwoinet.com Z.A. Le Plan - 38140 Renage 



{ 

Roland WOINET 
Expert-comptable 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de GRENOBLE 

160, Rue de I' Industrie 
ZA Le Plan 
38140 RENAGE 

ALTIPROM, S.A.S. 

Rapport du commissaire aux comptes sur l'augmentation de capital 
réservée aux salariés adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise 

Assemblée Générale Extraordinaire du 28 juin 2023 - sixième résolution 

Aux actionnaires, 

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les 
articles L.225-135 et suivants du code de commerce, je vous présente mon rapport sur le projet 
d'augmentation du capital par émission d'actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de 
souscription d'un montant nominal maximum limité à 3 % du nouveau capital social, réservée à aux salariés 
adhérents d'un plan d'épargne entreprise de votre société, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous 
prononcer. 

Cette augmentation du capital est soumise à votre approbation en application des dispositions des articles 
L.225-129-6 du code de commerce et L.3332-18 et suivants du code du travail. 

Votre Président vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée de 24 mois le 
pouvoir de fixer les modalités de cette opération et de supprimer votre droit préférentiel de souscription aux 
actions à émettre. 

li appartient au Président d'établir un rapport conformément aux articles R.225-113 et R.225-114 du code de 
commerce. li m'appartient de donner mon avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, 
sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et certaines autres informations 
concernant l'émission, données dans ce rapport. 



I 

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 
vérifier le contenu du rapport du Président relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix 
d'émission des actions. 

Le rapport du Président appelle de ma part l'observation suivante : 

Concernant les modalités de fixation du prix d'émission des actions ordinaires à émettre, ce rapport renvoie 
aux dispositions prévues par l'alinéa I de l'article L. 3332-20 du code du travail, sans que les critères qui 
seront retenus, le cas échéant, dans le cadre de l'approche multicritères prévue par cet alinéa soient précisées. 

Les conditions définitives de l'augmentation du capital n'étant pas fixées, je n'exprime pas d'avis sur celle-ci 
et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous 
est faite. 

Conformément à l'article R.225-116 du code de commerce, j'établirai un rapport complémentaire lors de 
l'utilisation de cette délégation par votre Président. 

Le 15 juin 2023 

Le Commissaire aux Comptes 

Roland WOINET 
\ 
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ROLAND WOINET 
Commissaire Aux Comptes 

AL TIP ROM, S.A.S. 

Rapport du commissaire aux comptes relatif 
A l'exactitude de l'arrêté de compte, 

COMMISSAIRE AUX COMPTES INSCRIT A LA COMPAGNIE REGIONALE DE GRENOBLE 



Roland WOINET 
Expert-comptable 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de GRENOBLE 

160, Rue de l'industrie 
ZA Le Plan 
38140 RENAGE 

AL TIPROM, S.A.S. 

Rapport du commissaire aux comptes relatif 
A l'exactitude de l'arrêté de compte 

Au Président, 

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre société et en application de l'article 

R. 225-134 du code de commerce, j'ai procédé au contrôle de l'arrêté de compte au 28 juin 2023, tel qu'il est 

joint au présent rapport. Cet an-été de compte a été établi par le Président le 28 juin 2023. li m'appartient sur 

la base de mes travaux d'en certifier l'exactitude. 

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 

Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences, qui ne 

constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier que les créances concernées sont certaines 

dans leur existence et déterminées dans leur montant. 

Je certifie l'exactitude de cet arrêté de compte s'élevant à 450.000 euros. 

Le 28 juin 2023 
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